
ASSEMBLE,E NATIONALE DU QUEBEC 
LE CHEF DE L'OPPOSITION 

Quebec, 18 novembre 1981 

Le Tres Honorable Pierre Elliott Trudeau 
Premier ministre du Canada 
Edifice Langevin 
Ottawa 

Monsieur le premier ministre, 

Au moment ou le Projet de Loi constitutionnelle 
1981 s'apprete a franchir une nouvelle etape a la Chambre 
des Communes, je desire porter a votre attention certaines 
inquietudes que m'inspire la tournure recente des evene­
ments et surtout vous faire part de suggestions qui se 
veulent constructives. 

Le Projet, j'en conviens, a ete grandement 
ameliore sous plusieurs aspects par suite des echanges de 
vues qui ont eu lieu a la Conference federale-provinciale 
tenue au debut de ce mois. L'addition, a plusieurs chapitres 
de la Charte des droits, de clauses de sauvegarde preservant 
le principe de l'autorite legislative des provinces dans les 
domaines de leur competence, a rendu ces chapitres acceptables. 
De meme, l'abandon des dispositions relatives a la tenue d'un 
referendum federal en cas d'impasse constitutionnelle, a 
satisfait ceux qui voyaient dans ce type de referendum une 
forme inacceptable de preponderance federale. 

Par-dela ces ameliorations, le Projet federal demeure 
cependant entache d'un vice majeur. Dans sa forme actuelle, 
il n'a point l'accord du gouv~rnement du Quebec. Il s'agit la 
d 'un vice qu 1 11 fau t absolumen t cor·l'iger·, ar il met en cause 
la nature meme de ce pays. La participation du Quebec et de 
son gouvernement legal a tout accord constitutionnel devant 
affecter les fondements memes du Canada est essentielle en 
raison du caractere biculturel et binational de ce pays. 
Il faut en consequence chercher a resoudre par la negociation 
les problemes-qu1 subsistent encore autour de-1 Accord du 
5 novembre, meme si l'on a des raisons serieuses de douter 
de la sincerite de l'interlocuteur actuel. Ces solutions ne 
sauraient etre recherchees, et encore moins trouvees, a moins 
que ne reprennent les_c_on acts entre le gouvernement federal 
et le gouvernement du Quebec. 
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La formule d'amendement 

. . Au sujet de la formule d' d · ministre du Qu'b . amen ement, le premier 
en . . e ec_a comrnis une erreur grave en abandonnant 
Qu'brin~ii~ le d~oit de veto dont avait joui de fait le 

e ec a occasion de debats historiques comrne ceux ui 
~~tourerent_par ~xemple la formule Fulton-Favreau et ia 
Barte de Victoria. Ainsi que le suggerait le juge Thomas 

_erier de la Colombie britannique, dans un remarquable 
af•l -<?"le P-:-ru dans le Globe & Mail du 18 novembre il existe 
~n lien vital,entre le principe de la dualite et'le droit 
"e veto du Quebec. Comrne le dit eloquemment M. Berger, 

nous devons nous former un avis a partir de principes. 
Acceptons-nous ~e ~rincipe de la dualite au Canada? Si nous 
ac~eptons ce prin~ipe, alors l'application du principe re­
quiert.~a re~~nnais~ance reciproque des droits linguistiques 
en matiere d education. Elle requiert aussi le retablisse­
ment du droit de veto du Quebec". 

L'ideal serait en consequence que soit retabli le 
droit de veto du Quebec en matiere d 1amendement constitu­
tionnel. Ce droit de veto, que garantissait la formule de 
V • • I ictoria, m apparatt essentiel afin d'assurer en permanence 
le respect et la dualite culturelle du pays en matiere 
d'amendement constitutionnel. 

Il serait regrettable que le retablissement du 
droit de veto du Quebec soit tout a fait interdit. A suppo­
ser toutefois que tel soit le cas, il faut trouver des 
maintenant une formule permettant d'assurer que le Quebec, 
quand il decidera pour des raisons qui lui sont propres, 
d'exercer son droit de retrait, sera efficacement protege 
centre toute injustice financiere pouvant decouler du libre 
exercice de ce droit. Vous avez formule a cet egard des 
reserves dont il faut tenir compte. Mais ces reserves 
n'epuisent point le sujet, loin de la. Elles sont seulement 
un element du probleme. Dans le telegramme que je vous 
adressais le 8 novembre dernier, je proposais "qu'un accord 
negocie soit conclu autour des trois elements suivants: 

a) 

b) 

garantie constitutionnelle d 1une compensation financiere 
raisonnable a toute province qui exercerait son droit de 
retrait dans le cas d 1un amendement constitutionnel 
confiant au Parlement une competence legislative provin­
ciale dans le domaine de l'education ou dans d'autres 
domaines relies a la culture; 

pour tousles autres domaines, negociation i~ediate en_ 
vue de trouver une formule permettant de p~o~ege~ consti­
tutionnellement une province centre to~te inJusti:e pou­
vant decouler de l'exercice de son droit de retrait; 
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c) a_defaut d'entente dans des delais rapproches, obliga­
tion constitutionnelle pour le premier ministre du 
Canada de porter a l'ordre du jour de la premiere reu­
nion des premiers ministres qui suit l'adoption d'un 
amendement constitutionnel, la question de la compensa­
tion financiere que pourrait recevoir une province 
desirant exercer son droit de retrait." 

Vous avez deja exprime votre sympathie pour la 
premiere proposition. J'attache une aussi grande importance 
a la seconde proposition. A defaut d'une entente sur cette 
derniere, il faudrait insister pour obtenir une definition 
de l'education et de la culture qui embrasse des su·ets 
aussi vitaux ue l'irnrnigration, les communications et les 
politiques socia es. 

La libre circulation des personnes 

Je souscris profondement au principe de la liberte 
de circulation et d'etablissement des personnes dans notre 
pays. Jene comprends point l'attitude proprement reaction­
naire de ceux qui exploitent ace sujet certaines peurs qui 
peuvent exister dans l'esprit d'une partie de la population. 
Les dispositions que vous avez inserees ace sujet dans le 
Projet de Loi constitutionnelle 1981 definissent un droit 
fondamental qui est normalement reconnu dans un regime 
federal et qui est fortement affirme dans les documents ju­
ridiques de la Communaute economique europeenne, a commencer 
par le Traite de Rome. Elles consacrent en outre des princi­
pes qui ont deja ete affirmes a maintes reprises dans la 
jurisprudence canadienne. 

Il ne suffit toutefois pas de definir un principe 
louable. Il faut aussi prevoir avec soin les problemes pra­
tiques que suscitera son application concrete. L'experience 
de la Comrnunaute economique europeenne fournit a cet egard 
de precieux enseignements. J'estime qu'il faut examiner 
avec soin certaines apprehensions largement repandues au 
Quebec, en particulier en ce qui a trait aux effets eventuels 
d'une disposition constitutionnelle garantissant la liberte 
de circulation et d'etablissement des personnes, sur les 
lois et reglementations provinciales en matiere d'admission 
a l'exercice des professions, d'exercice des libertes syndi­
cales, d'orientation et de placement de la main-d'oeuvre. 
Voila des aspects que l'on n'a point suffisamment approfon­
dis jusqu'a ce jour. Il faudrait les examine£_rig__our..euse­
ment avant de proceder. - - -- --

... I 4 



..: 

Page 4 

. Dans mon telegramme du 8 novembre, je signalais 
e~fin_les dangers que pourrait creer pour 1 1 equilibre 
linguistique du Quebec l'application inconsideree d'un 
texte constitutionnel qui proclamerait sans aucune nuance 
le principe de la libre circulation des personnes. Je vous 
reitere a cet egard la proposition contenue dans ce tele­
gramme, a savoir que soit ajoutee a l'article 6 du Projet 
de Loi constitutionnelle une disposition prevoyant que le 
Quebec pourra faire face efficacement a toute situation 
comportant des risques serieux pour la preservation et le 
developpement de son caractere frangais. 

La langue d'enseignement pour les enfants de la minorite 

Vous souhaitez a juste titre que les droits 
linguistiques des deux grandes communautes francophone et 
anglophone soient plus efficacement proteges dans le systeme 
scolaire de chaque province. Vos voeux en cette matiere 
sont d'autant plus dignes de respect et d'attention qu'apres 
avoir defendu des votre entree dans la vie publique le 
principe de l'egalite des deux langues, vous l'avez inscrit 
dans la Loi des langues officielles du Canada en 1969 puis 
dans le Projet de Loi constitutionnelle 1981, en tout ce qui 
touche l'activite et les services relevant du Parlement 
federal. 

D'autre part, les dispositions du Projet de Loi 
constitutionnelle relatives a la langue d'enseignement tou­
chent a n'en point douter un domaine constitutionnellement 
reserve a l'autorite des provinces. Aussi, dans mon tele­
gramme du B 11ovemb11e, ai-J e insiste pour que vous continuiez 
de rechercher ~ ce suj et un ac·c·ord ·negocie avec le Quebec. 
Je garde la conviction qu'il est possible, par la voie des 
negociations, et pourvu que l'on s'entende sur une definition 
de la clause Canada, de trouver une formule qui permettrait 
au Quebec de participer de son libre gre a un consensus 
canadien qui pourrait etre partie integrante de l'accord 
constitutionnel. 

Le texte de l'Accord du 5 novembre vous donne a cet 
egard une latitude considerable. Les premiers ministressigna­
taires s'engagent en effet a appliquer l'article 23 du 
Projet de Loi constitutionnelle 1981 dans leurs provinces 
respectives. Ils n'ont point engage et ne pouvaient pas 
engager le Quebec. Ils ne le voulaient pas d'ailleurs?~ 
d'apres ce que j'ai cru comprendre. Ils vous ont confie 
pour ainsi dire la solution de ce probleme. Je vous demande 
d'user de cette latitude pour rechercher par tousles moyens 
un acco·rd negocie avec re Quebec. Si_ un tel ac';ord s~ 
revelait impossible, je vous demande de n~a~~poser 
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l'~rticle 23 ~u guebec et de l'assortir plutot d'une clause 
q~i~per~ettra~t eve~tuellement a un gouvernement d'inspiration 
federaliste d y adherer librement avec le consentement de 
l'Assemblee nationale. Toute aut;e maniere de mettre fin au 
desacsord risquerait d'aggraver la polarisation deja existante 
au Quebec. L'equilibre politique du Canada et son avenir 
pourraient en etre grandement affectes. 

Conclusion 

Je partage avec vous de nombreux motifs de mefiance 
et d'opposition a l'endroit du gouvernement actuel du Quebec. 
Ce gouvernement est de plus en plus aux prises avec des 
contradictions implacables dont il devra eventuellement rendre 

compte devant l'electorat. 

Mais que nous aimions cela ou non, le gouvernement 
actuel du Quebec est le gouvernement legal des Quebecois. Dans 
toutes les questions qui relevent de la competence du Quebec 
sous notre Constitution, il est leur porte-parole attitre. 

Depuis le debut des discussions autour du Projet de 
Loi constitutionnelle 1981, vous avez fait montre d'un esprit 
de conciliation dont temoignent les nombreuses modifications 
deja apportees au Projet. 11 faut t~ter un ultime effort de 
souplesse et de comprehension afin de rendre l'Accord constitu-
tiotmel p-1:eineme11 L acceptalSle a 1 •--ensemb-reci"es Quebecois. 
C'est a cette co-ndi'"tron-que-l'Accord-sera vraiment conforme 
a la tradition constitutionnelle et a l'interet durable du 

Canada. 
Je vous prie d'agreer, monsieur le premier ministre, 

mes salutations cordiales. 

Claude Ryan 
Chef de l'Opposition a 
l'Assemblee nationale et 
Chef du Parti liberal du Quebec 




